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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

PREMIÈRE SESSION, TRENTE-SEPTIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE 

 

 

M
me

 DACQUAY présente la pétition de L. Marsh, D. Blouin-Lachance, D. Rigaux et autres personnes 

demandant au ministre de la Justice d’encourager le gouvernement du Manitoba à poursuivre son partenariat 

avec les écoles et la police afin que les clubs d’athlétisme de la police de Winnipeg offrent des activités 

récréatives et sportives. 

 

 

Est lue et déposée la pétition que M
me

 DRIEDGER a présentée au nom de J. Moore, D. Magnus, M. Gage et 

autres personnes demandant au ministre de la Justice d’encourager le gouvernement du Manitoba à poursuivre 

son partenariat avec les écoles et la police afin que les clubs d’athlétisme de la police de Winnipeg offrent des 

activités récréatives et sportives. 

 

 

M. SANTOS, président du Comité des subsides, fait rapport des travaux accomplis le 30 mai 2000. Le 

rapport est déposé, et le Comité obtient la permission de siéger de nouveau. 

 

 

M
me

 MIHYCHUK, ministre de l’Industrie, du Commerce et des Mines, fait une déclaration au sujet du 

concours provincial de sauvetage minier pour l’an 2000 au Manitoba. 

 

M. PRAZNIK fait des observations sur la déclaration. 

 

 

Conformément au paragraphe 23(1) du Règlement, M. DYCK, M
mes

 KORZENIOWSKI, SMITH (Fort Garry) et 

ASPER ainsi que M. GERRARD font des déclarations de député. 

 

 

Avec le consentement unanime de l'Assemblée, l'ordre d'examen des budgets, prévu dans le document 

parlementaire n
o
 138 déposé le 17 mai 2000, et modifié par la suite, est modifié de nouveau de façon à ce que, 

le mercredi 31 mai 2000, le budget du ministère de l’Industrie, du Commerce et des Mines soit examiné à 

l’Assemblée. 
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Avec le consentement unanime de l'Assemblée, l'ordre d'examen des budgets, prévu dans le document 

parlementaire n
o
 138 déposé le 17 mai 2000, et modifié par la suite, est modifié de nouveau de façon à ce que, 

le mercredi 31 mai 2000, le budget du ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation soit examiné dans la 

salle 254. 

 

 

Conformément au paragraphe 12(5) du Règlement, le président nomme exceptionnellement M. REID, 

député de Transcona, président du Comité des subsides pour le mercredi 31 mai 2000. 

 

 

L'Assemblée se forme en comité plénier afin d'examiner les crédits à accorder à Sa Majesté. 

 

L'Assemblée poursuit ses travaux en comité. 

 

 

La séance est levée à 18 heures, et les travaux de l’Assemblée sont ajournés à demain, à 10 heures. 

 

 Le président, 

 

 

 George HICKES 

 


